
 
 

Argumentaire général pour l’initiative  

« pour la suppression des forfaits fiscaux » 

 

A) Qu’est-ce qu’un forfait fiscal ? 

 

C’est un rabais d’impôts. Au lieu de payer des impôts comme tout le monde, le riche forfaitaire paie une somme 

fixe qui lui est avantageuse. 

 

B) Comment est fixé ce rabais ? 

 

Le forfait fiscal que l’on nomme également impôt à la dépense est fixé en fonction de la dépense du bénéficiaire. 

Le calcul de cette dépense s’effectue de la façon suivante : 

- En pratique, la somme de ces dépenses liées au train de vie doit correspondre au minimum à 5 fois le 

montant du loyer du contribuable locataire ou de la valeur locative du logement dont il est propriétaire.  

- Si le contribuable vit à l'hôtel ou dans une pension, on retiendra le double du prix de la pension pour le 

logement et la nourriture. 

- Adaptation périodique basée sur la courbe de l'indice suisse des prix à la consommation. 

En réalité, le montant du forfait fiscal tient davantage d’une négociation avec l’administration cantonale. Il est 

relativement difficile de calculer précisément la dépense. 

 

C) Quelles sont les conditions pour être au bénéfice d’un forfait fiscal ? 

 

- Il ne faut pas exercer d’activité lucrative en Suisse 

- Il faut être de nationalité étrangère 

- Pour les Suisses, il faut avoir résidé 10 ans à l’étranger pour obtenir un forfait fiscal valable seulement pour 

une période d’une année après l’arrivée en Suisse. 

o Mais la principale condition est d’être ultra riche ! 

 

D) Quelques chiffres sur les forfaits fiscaux 

 

Créés au début du XXème siècle pour de rares riches touristes étrangers, le nombre de forfaitaires est resté 

pendant longtemps infime. Mais depuis quelques années, le nombre de bénéficiaires de ces forfaits a explosé. On 

compte aujourd’hui 750 bénéficiaires à Genève en 2011 contre 443 en 1995, et le nombre ne cesse d’augmenter. 

Il ne s’agit plus d’attirer quelques retraités, mais davantage des vedettes de cinéma et de la chanson, des sportifs 

célèbres et d’autres grandes fortunes actives. C’est une forme d’évasion fiscale ! 

 

Malheureusement, les statistiques sur les forfaits fiscaux sont rares. Les administrations fiscales considèrent 

notamment comme confidentielle toute information précise sur l’identité ou – ce qui est encore moins défendable 

– sur les pays d’origine des détenteurs de forfaits fiscaux. L’augmentation rapide du nombre de détenteurs de 

forfaits fiscaux conclus en 2009, évoquée à de nombreuses reprises dans les médias, n’a, elle non plus, jamais été 

confirmée par les autorités fiscales. Selon les chiffres publiés le 29 mai 2009 par la conférence des directrices et 

directeurs cantonaux des finances (CDF), il y aurait, en 2008, 5'003 personnes imposées d’après la dépense en 

Suisse (= bénéficiaires de forfaits fiscaux).  

Le nombre total de forfaits fiscaux accordés en Suisse a augmenté fortement ces dernières années. En 1995, il n’y 

avait « que » 2783 personnes au bénéfice de forfaits fiscaux. En 13 ans, le nombre de bénéficiaires de forfaits 

fiscaux en Suisse a donc augmenté de 80%. Toujours selon les chiffres de la CDF, le produit total des forfaits 

fiscaux en Suisse représente 578 millions de francs, toutes collectivités publiques confondues (communes, 

cantons et Confédération). Ceci représente 0.5% des recettes fiscales suisses (au sens strict) totales de 2007, et 

1.2% des seuls impôts sur le revenu.  

Genève est le troisième canton a octroyé le plus de forfaits fiscaux avec 750 bénéficiaires, derrière Vaud (1 197) et 

Valais (1 005). Dans le canton de Genève, les forfaits fiscaux rapportent quelques 96 millions de francs 
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(communes et canton). Ceci représente 1.78% des recettes fiscales du canton de Genève en 2010 (communes et 

canton). Les forfaits fiscaux concernent des personnes très aisées.  

 

 

 

 
 

 

 

E) Principaux arguments 

 

1) Inégalité devant l’imposition 

 

Les forfaits fiscaux violent le principe fondamental d’égalité devant la loi (Art. 8 al. 1 Cst.). En outre, la Constitution 

fédérale prévoit (art. 127) que l’imposition doit satisfaire aux principes de l’égalité de traitement et de la capacité 

économique. Ceci signifie que deux contribuables disposant de la même situation économique doivent être traités 

de la même façon et qu’un contribuable aisé doit contribuer davantage qu’un autre qui l’est moins. L’imposition à 

forfait contrevient à ces deux principes. Le détenteur d’un forfait fiscal n’est pas imposé de la même façon qu’une 

personne disposant d’une situation économique semblable ayant, elle, une activité économique en Suisse. Il peut 

en outre acquitter des impôts plus faibles que d’autres contribuables disposant d’une situation moins aisée. 

Finalement, chacun doit contribuer en mesure de sa capacité, pour que la maxime de la Confédération « Tous 

pour chacun, chacun pour tous » devienne réalité. 

 

2) Augmentation du coût de la vie 

 

Attirer les ultra riches, c’est bien. Mais quand on ne dispose pas des infrastructures nécessaires à leur venue, cela 

devient plus problématique. Ces grosses fortunes qui viennent s’implanter à Genève, disposent de moyens 

nettement supérieurs à la normale suisse. Ainsi, ils sont prêts à investir davantage dans l’immobilier. L’office 

cantonal de la statistique révèle que l’écart moyen entre la somme que peut mettre un Suisse et une riche 

personne étrangère est de 17% pour un appartement à Genève. Cette différence s’accentue pour les villas et 

passe à 80%. Cet écart de potentiel économique, les agents immobiliers s’empressent de la traduire en 

augmentant les prix des logements. Du coup, c’est tout le prix de l’immobilier qui prend l’ascenseur. Au-delà de 

l’immobilier, c’est le coût de la vie qui augmente et la structure de notre canton qui évolue. Les rues basses et le 

centre-ville de Genève se transforment en échoppes de luxe, effaçant un patrimoine de petites boutiques et cafés 

vieux de plusieurs décennies. 

 

3) Malmener la solidarité intercantonale 

 

Les cantons suisses se livrent une concurrence fiscale féroce. De peur de perdre des grosses fortunes au 

détriment du voisin, personne n’ose prendre de mesures allant dans le sens d’une justice fiscale pour toutes et 

tous sans privilèges. Plutôt que de continuer à tenter de justifier une pratique indéfendable et cherchant à 

détourner les critiques vers les actions des autres, il serait plus responsable, plus constructif et plus cohérent de 

faire ce que nous pouvons faire pour que ces pratiques cessent, en supprimant le forfait fiscal dans le canton de 

Genève. Si personne n’ose prendre des mesures allant dans ce sens, nous continuerons à niveler les fiscalités des 

cantons par le bas. Cela veut dire moins de rentrées fiscales que ce qui devrait être si tout le monde payait 

normalement. Et finalement, à ce petit jeu-là, ce sont les populations de chaque canton qui se retrouvent prises en 
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otage en bénéficiant de moins de prestations publiques. C’est toute notre solidarité nationale qui est en jeu et 

Genève a les moyens de montrer l’exemple, plutôt que de jouer les resquilleurs de la fiscalité, comme un passager 

qui laisserait les autres payer pour lui. 

 

4) Genève : canton parasite 

 

L’idée même du forfait fiscal relève d’une mentalité égoïste et prédatrice. Des impôts insignifiants attirent des 

riches étrangers qui ne s’acquittent alors pas de leurs obligations dans leur pays, la Suisse attire et profite de 

richesses qui n’ont aucune raison de lui revenir. Par ce piratage fiscal, elle empêche du même coup les pays dont 

les exilés fiscaux s’enfuient de faire face à leurs obligations sociales et environnementales. Pour exemple, la Grèce, 

pays surendetté et au bord de la faillite, aurait vu sortir de son pays de façon cachée quelques 38 milliards d’euros 

dans les caisses suisses. Ceci est d’autant plus inique que l’Etat et les contribuables du pays dont l’exilé fiscal 

s’échappe ont contribué à générer les revenus dont le bénéficiaire du forfait fiscal dispose et à garantir les 

conditions de conservation de sa fortune. Bien souvent, ils continuent même de le faire après son départ pour la 

Suisse. L’existence du forfait fiscal crée ainsi un espace permettant à quelques resquilleurs de se soustraire à 

l’imposition au niveau international, tout en bénéficiant des infrastructures et des dépenses collectives auxquelles 

ils refusent de participer à la mesure de leurs moyens. 

Non seulement les forfaits fiscaux sont l’un des instruments qui permettent aux riches de devenir toujours plus 

riches, mais ils jouent également un rôle important dans la mise en place d’une politique néolibérale visant à 

limiter les ressources fiscales et à conserver des « états pauvres ». En menaçant de déménager en Suisse et d’y 

conclure un forfait fiscal, les détenteurs de fortune et de hauts revenus disposent d’un argument fort pour écraser 

dans l’oeuf tout projet légal visant à augmenter leur contribution fiscale dans leur pays d’origine. 

 

5) Donne une mauvaise image de Genève au reste du monde 

 

Cette ultra attractivité, des plus douteuses, au détriment d’autres pays nuit gravement à notre image. Combien de 

journaux ou de médias étrangers font régulièrement les gros titres sur les milliards de francs cachés au fisc de 

leurs pays se trouvant dans les coffres des banques suisses. Autant de pays qui pressent notre gouvernement à 

céder des informations sur ces fraudeurs du fisc. Pour un pays qui possède un rôle international majeur, 

accueillant un grand nombre d’organisations internationales et non gouvernementales, l’image renvoyée est 

désastreuse.  

 

6) Il est facile de contourner la loi 

 

Il est extrêmement difficile pour les fiscs cantonaux de vérifier que les frais d’entretien d’un contribuable imposé à 

la dépense correspondent réellement aux montants que ce dernier déclare pour base de son imposition forfaitaire. 

A l’inverse, ainsi qu’une enquête récente du Tages Anzeiger dans le canton de Nidwald l’a montré, il n’est pas très 

compliqué pour les détenteurs de hauts revenus exerçant de fait une activité économique en Suisse de se faire 

verser les revenus de cette activité à l’étranger – par exemple, par une filiale offshore domiciliée dans un autre 

paradis fiscal de la société qui les emploie ou qu’ils administrent – et de bénéficier ainsi du forfait fiscal en 

contournant à la fois l’esprit de la loi et les cotisations sociales qui devraient être prélevées en Suisse sur le revenu 

de leur activité. Le cas du chanteur Johnny Halliday est un parfait exemple. La vedette française est au bénéfice 

d’un forfait fiscal, cependant, il vend et donne des concerts en Suisse, ce qui représente une activité lucrative. 

 

7) Supprimer les forfaits fiscaux est possible : le cas de Zurich 

 

Les Zurichois ont voté la suppression des forfaits fiscaux en 2009. Aujourd’hui, le canton n’a enregistré aucune 

perte fiscale bien que la moitié des forfaitaires soit partie. En effet, ceux restés se sont transformés en bons 

contribuables en payant des impôts comme tout le monde. Ils compensent largement le départ d’anciens 

forfaitaires. Enfin, avec ces départs de grosses fortunes enregistrées, le marché de l’immobilier a retrouvé des prix 

plus décents. Logements de luxes et villas libérées ont trouvé de plus petits acquéreurs. Par effet d’équilibre entre 

l’offre et la demande, la valeur du marché immobilier zurichois a diminué. Le canton de Zurich nous montre donc 

qu’il est tout à fait possible d’avoir des finances pérennes sans octroyer de forfaits fiscaux. A Genève de suivre. 
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F) Comment répondre à certaines critiques qui pourraient être entendues 

 

1) « Les riches s’en iront ailleurs, vous vous tirez une balle dans le pied »  

 

La fiscalité n’est que l’une parmi de nombreuses raisons qu’ont certains riches étrangers de venir s’établir dans le 

canton de Genève. La stabilité politique, les infrastructures routières et ferroviaires, le système de santé, les écoles 

privées internationales ou la présence d’établissements financiers réputés sont d’autres facteurs incitant ces 

particuliers à s’installer chez nous. La crainte d’un exode massif des riches étrangers n’est donc pas fondée, et les 

pertes fiscales engendrées par le départ d’une partie de ces contribuables seront sur-compensées par les recettes 

nouvelles provenant de la taxation régulière des autres, comme l’a montré le cas de Zurich. Par ailleurs, d’autres 

Etats comme Monaco proposent déjà des conditions fiscales plus intéressantes; or ces riches contribuables ne 

sont pas partis pour autant, au contraire, ils sont de plus en plus nombreux à s’installer dans le canton.  

Bien évidemment, les défenseurs du forfait fiscal, ceux qui profitent en premier lieu de la manne économique 

amenée par les détenteurs de forfaits fiscaux, les courtiers en immobilier de luxe, les banquiers privés, les avocats 

spécialisés dans la relocalisation en Suisse des grandes fortunes mondiales, vont prétendre que les départs de 

contribuables au bénéfice d’un forfait fiscal seront inéluctables. Doutons-en ! Les banquiers tessinois ont annoncé 

que la place financière de leur canton serait confrontée, avec l’amnistie fiscale italienne, à une véritable 

hémorragie de capitaux. Les plus pessimistes annonçaient plusieurs milliers de licenciements, et une diminution 

de moitié ou plus de la taille de la place financière. Or, ce ne sont aujourd’hui que 3.2% des postes en équivalents 

plein-temps qui ont été supprimés sur cette place financière, et ceci après deux années marquées par une crise 

financière puis économique sans précédant depuis les années 1930. Peindre le diable sur la muraille ne permet 

pas un débat serein, cela l’empêche !  

 

2) « Il faut s’attaquer au problème au niveau fédéral, on ne peut pas résoudre cette question que dans 

quelques cantons »  

 

C’est exact : afin d’éviter que les cantons ne livrent une politique de sous-enchère fiscale, en cherchant 

continuellement à « casser les prix » pour attirer les contribuables étrangers les plus intéressants, il faut supprimer 

les forfaits fiscaux au niveau fédéral (Initiative de la Gauche). Commencer par les cantons n’interdit toutefois pas 

de travailler au plan fédéral. Il s’agit par la suite de combattre également les autres éléments de la concurrence 

fiscale entre les cantons. A ce titre-là, Genève a les moyens de montrer l’exemple. A ses citoyens d’en montrer la 

voie. 

 

 

3) « Les forfaits fiscaux rapportent 96 millions. Vous mettez le budget de l’Etat en péril ! »  

 

L’exemple de Zurich a montré que la suppression des forfaits fiscaux n’entraîne pas de perte fiscale. Ceux qui 

restent se transforment en bons contribuables et compensent le manque à gagner potentiel. (voir argument 1) 

 

4) « Les personnes taxées au forfait créent des emplois et consomment. Ils sont soumis à l’impôt sur 

les successions et cotisent à l’AVS. »  

 

Les forfaits fiscaux sont calculés en fonction de la dépense, par conséquent, ils n’incitent que très peu à dépenser 

en Suisse. Bien sûr, ces riches forfaitaires font tourner une partie de l’économie du luxe. Mais au-delà, ils ne créent 

que quelques emplois de jardiniers et autre personnel de maison. On peut dire que la venue de ces grandes 

fortunes n’aide pas à faire marcher l’économie locale.  

Toutefois, un impôt sur la succession est toujours prélevé pour les bénéficiaires de forfaits fiscaux. En 2008, cet 

impôt a rapporté 160 millions de francs au Canton de Genève. Mais ce qu’il a d’inquiétant dans cette somme, 

c’est qu’elle dépasse les rentrées fiscales provenant directement des forfaits fiscaux. Cela montre à quel point les 

fortunes sont élevées et l’imposition par la dépense ridiculement basse ! De plus, ces mêmes revenus ne cotisent 

pas à l’assurance-chômage. Le système leur offre le beurre, l’argent du beurre et la batte de la crémière ! 
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5) « Pour être plus juste, il suffirait d'augmenter le forfait, car il existe une marge de manoeuvre dans 

ce sens, la suisse étant très concurrentielle dans ce domaine »  

 

C’est en effet dans ce sens que le parlement fédéral et le gouvernement sont en train d’agir. Les forfaits fiscaux 

devraient être calculés en fonction de 7 fois la valeur locative du bien immobilier. Mais cela ne constituerait qu'un 

aménagement modeste de la situation. Le problème n'est pas le montant du forfait fiscal, mais bien son principe 

même. Chaque contribuable doit être imposé selon ses revenus et sa fortune, comme le prévoit la Constitution. 

Augmenter le plancher n’est qu’une manoeuvre visant à rendre les forfaits plus acceptables au sein de la 

population, sans rien changer sur le fond.  

 

 

6) « Tout le monde en profite, donc il faut le tolérer »  

 

Contrairement à ce que les défenseurs du forfait fiscal tentent de faire croire, ce sont des groupes précis de 

professions dépendantes de la présence de personnes très riches, des courtiers en immobilier de luxe, des agents 

financiers actifs dans les family offices des plus importantes fortunes mondiales, ou des avocats d’affaires qui 

profitent essentiellement de la manne financière des détenteurs de forfaits fiscaux. En dépit de ce que les porte-

parole très en vue de tels groupes affirment, la présence de personnes très riches, disposant de moyens 

extrêmement élevés génère bien davantage des effets indirects désavantageux pour une majorité de la 

population. En tirant les prix immobiliers vers le haut, par exemple, ils empêchent d’autres contribuables plus 

modestes d’accéder au logement.  


